Prime de partage de la valeur

« Ces éléments sont données à titre informatifs sur la base des seules informations données par l’adhérent, ils ne constituent pas un conseil, et ne peuvent engager la responsabilité de la CPME Normandie. »
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	Mise en place de la prime de partage de la valeur par décision unilatérale de l'employeur


La décision unilatérale constatée par écrit constitue l'une des deux modalités de mise en place de la prime de partage de la valeur. Ce modèle doit être adapté si l'employeur est un établissement public, une association ou une fondation. Depuis le 1er juillet 2024, la prime de partage de la valeur peut être affectée à un plan d'épargne salariale ou un plan d'épargne retraite d'entreprise.
Mise en place de la prime de partage de la valeur par décision unilatérale

  * Si l'entreprise dispose d'un CSE :
Après consultation préalable du comité social et économique au cours de la réunion du..... (date) (v. procès-verbal annexé à la présente décision), la société ..... (dénomination sociale), ..... (forme), au capital de ..... (capital) €, numéro SIREN : ..... (numéro SIREN), code NAF ..... (code NAF), dont le siège social est situé ..... (siège social/adresse), représentée par ..... (prénom) ..... (nom), en sa qualité de ..... (qualité), a décidé ce qui suit.

  * Si l'entreprise ne dispose pas d'un CSE :

Obs : 
les entreprises de moins de 11 salariés doivent informer leur personnel de cette décision par tout moyen.

La société ..... (dénomination sociale), ..... (forme), au capital de ..... (capital) €, numéro SIREN : ..... (numéro SIREN), code NAF ..... (code NAF), dont le siège social est situé ..... (siège social/adresse), représentée par ..... (prénom) ..... (nom), en sa qualité de ..... (qualité), a décidé ce qui suit.



Article 1 - Préambule


Obs : 
depuis le 1er décembre 2023, l'employeur peut distribuer deux primes de partage de la valeur au titre d'une même année civile, dans la limite des 4 versements trimestriels autorisés et des plafonds d'exonération applicables. Il faut formaliser une décision pour chaque prime.

  * Si l'entreprise occupe 50 salariés et plus :
La société ..... (dénomination sociale), désireuse d'améliorer le pouvoir d'achat des salariés définis à l'article 2 de la présente décision, décide d'attribuer une prime de partage de la valeur exonérée de cotisations et contributions sociales dans les conditions prévues à l'article 1er de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d'urgence pour la protection du pouvoir d'achat et selon les modalités fixées ci-après.

  * Si l'entreprise occupe moins de 50 salariés :
La société ..... (dénomination sociale), désireuse d'améliorer le pouvoir d'achat des salariés définis à l'article 2 de la présente décision, décide d'attribuer une prime de partage de la valeur exonérée de cotisations et contributions sociales et, pour les primes versées entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2026, exonérée de CSG/CRDS et d'impôt sur le revenu, dans les conditions prévues à l'article 1er de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d'urgence pour la protection du pouvoir d'achat et selon les modalités fixées ci-après.

  * Si l'entreprise souhaite bénéficier uniquement du plafond d'exonération de 3 000 € par année civile et par bénéficiaire ou si elle est une association/fondation à but non lucratif d'utilité publique ou d'intérêt général ou un ESAT (et bénéficie donc, sans autre condition, du plafond d'exonération majoré fixé à 6 000 €) :
Conformément à l'article 1er de la loi précitée, cette prime ne se substitue à aucune augmentation de rémunération, aucune prime ni aucun élément de rémunération versé par l'entreprise ou qui devient obligatoire en vertu de la loi, d'une convention ou d'un accord collectif de travail, d'un contrat de travail ou d'un usage.

  * Dans une entreprise soumise à l'obligation de mettre en oeuvre un accord de participation, si l'employeur souhaite bénéficier du plafond d'exonération majoré fixé à 6 000 € et, pour ce faire, l'entreprise dispose d'un accord d'intéressement à la date de versement de la prime ou a conclu un tel accord au titre du même exercice que celui du versement de la prime :

Obs : 
pour pouvoir bénéficier du plafond d'exonération majoré de 6 000 € par année civile et par bénéficiaire, l'entreprise soumise à l'obligation de mettre en oeuvre la participation doit disposer d'un accord d'intéressement à la date de versement de la prime ou avoir conclu un tel accord au titre du même exercice que celui du versement de la prime, sauf à être une association ou une fondation à but non lucratif reconnue d'utilité publique ou d'intérêt général (et habilitée, à ce titre, à recevoir des dons ouvrant droit à réduction d'impôt) ou un établissement de soutien et d'aide par le travail (ESAT). Si l'accord d'intéressement doit être conclu avant la date de versement de la prime, il peut être déposé auprès de l'administration après cette date. Si la décision instituant la prime est prise pour plusieurs années, l'accord d'intéressement doit couvrir cette période.

Conformément à l'article 1er de la loi précitée, cette prime ne se substitue à aucune augmentation de rémunération, aucune prime, ni aucun élément de rémunération versé par l'entreprise ou qui devient obligatoire en vertu de la loi, d'une convention ou d'un accord collectif de travail, d'un contrat de travail ou d'un usage. En outre, l'entreprise dispose d'un accord d'intéressement conclu le ..... (date) et couvrant la période de versement de la prime.

  * Dans une entreprise non soumise à l'obligation de mettre en oeuvre un accord de participation, si l'employeur souhaite bénéficier du plafond d'exonération majoré fixé à 6 000 € et, pour ce faire, l'entreprise dispose d'un accord de participation volontaire ou d'un accord d'intéressement à la date de versement de la prime ou a conclu un tel accord au titre du même exercice que celui du versement de la prime :

Obs : 
pour pouvoir bénéficier du plafond d'exonération majoré de 6 000 €, l'entreprise non soumise à l'obligation de mettre en oeuvre la participation doit disposer d'un accord d'intéressement ou d'un accord de participation volontaire à la date de versement de la prime ou avoir conclu un tel accord au titre du même exercice que celui du versement de la prime, sauf à être une association ou une fondation à but non lucratif reconnue d'utilité publique ou d'intérêt général (et habilitée, à ce titre, à recevoir des dons ouvrant droit à réduction d'impôt) ou établissement de soutien et d'aide par le travail (ESAT). Si l'accord d'intéressement ou de participation volontaire doit être conclu avant la date de versement de la prime, il peut être déposé auprès de l'administration après cette date. Si la décision instituant la prime est prise pour plusieurs années, l'accord d'intéressement ou de participation volontaire doit couvrir la même période.

Conformément à l'article 1er de la loi précitée, cette prime ne se substitue à aucune augmentation de rémunération, aucune prime, ni aucun élément de rémunération versé par l'entreprise ou qui devient obligatoire en vertu de la loi, d'une convention ou d'un accord collectif de travail, d'un contrat de travail ou d'un usage. En outre, l'entreprise dispose..... (d'un accord d'intéressement/d'un accord de participation volontaire) conclu le..... (date) et couvrant la période de versement de la prime.



Article 2 - Salariés bénéficiaires


  * Si l'employeur décide d'attribuer la prime à tous les salariés dont la rémunération n'excède pas un certain plafond :
La prime de partage de la valeur est attribuée aux salariés remplissant les conditions cumulatives suivantes :


Obs : 
la loi autorise l'exclusion d'une partie des salariés dont la rémunération est supérieure à un plafond qui doit être fixé dans la DUE. C'est le seul critère d'exclusion autorisé. L'employeur peut choisir librement le plafond de rémunération à appliquer. Il peut être identique, inférieur aux plafonds d'exonération (de 3  000 ou 6  000 €) ou être supérieur à ces plafonds (dans ce cas, la fraction excédentaire doit être soumise à cotisations et contributions sociales et à l'impôt). Il peut aussi être identique au plafond de rémunération servant de valeur limite à l'exonération fiscale et à l'exonération de CSG/CRDS (à savoir 3 fois la valeur annuelle du Smic calculée sur les 12 mois précédant la date de versement de la prime), inférieur à ce plafond ou supérieur à ce plafond (dans ce cas, les primes versées aux salariés dont la rémunération excède ce plafond sont soumises intégralement à CSG/CRDS et à l'impôt).

-  être titulaire d'un contrat de travail en cours à la date de..... (versement de la prime fixée à l'article 4 de la présente décision/signature de la présente décision) ;
Obs : 
tous les salariés titulaires d'un contrat de travail à la date de présence fixée dans la décision ont droit à la prime, qu'il s'agisse de CDD, ou de CDI, à temps plein ou à temps partiel. Les contrats d'apprentissage et les contrats de professionnalisation y ouvrent droit également. La DUE doit préciser la date de présence exigée pour prétendre au bénéfice de la prime (soit la date de versement de la prime, soit la date de signature de la décision).

-  avoir perçu, pendant les..... (à préciser le nombre de mois, par exemple 12 mois comme pour le plafond de rémunération applicable à l'exonération fiscale temporaire) précédant le versement de la prime, une rémunération..... (brute/nette) totale inférieure à ..... (montant) €.
Obs : 
ni la loi ni l'administration ne précisent la nature brute ou nette de la rémunération servant de plafond. Dans le silence des textes, l'employeur est libre d'en décider. En pratique, c'est souvent un montant brut qui est choisi.

  * Si l'employeur décide d'attribuer la prime à tous les salariés, quelle que soit leur rémunération :
La prime de partage de la valeur est attribuée aux salariés titulaires d'un contrat de travail en cours à la date de..... (versement de la prime fixée à l'article 4 de la présente décision/signature de la présente décision).


Obs : 
tous les salariés titulaires d'un contrat de travail à la date de présence fixée dans la décision ont droit à la prime, qu'il s'agisse de CDD, ou de CDI, à temps plein ou à temps partiel. Les contrats d'apprentissage et les contrats de professionnalisation y ouvrent droit également. La DUE doit préciser la date de présence exigée pour prétendre au bénéfice de la prime (soit la date de versement de la prime, soit la date de signature de la décision). Les primes versées aux salariés dont la rémunération excède 3 fois la valeur annuelle du Smic calculée sur les 12 mois précédant la date de versement de la prime sont soumises intégralement à la CSG/CRDS et à l'impôt.
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Si l'entreprise fait appel à des travailleurs temporaires ou à des salariés mis à disposition par un groupement d'employeurs, ajouter éventuellement :

Obs : 
si l'insertion de cette clause est facultative, le bénéfice de la prime aux intérimaires et aux salariés par un groupement d'employeurs est obligatoire lorsque l'entreprise utilisatrice la verse à ses salariés permanents.

Conformément à l'article 1er de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022, ..... (les travailleurs temporaires/les salariés d'un groupement d'employeurs/les travailleurs temporaires et les salariés d'un groupement d'employeurs) mis à la disposition de l'entreprise bénéficient également de la prime de partage de la valeur, dans les conditions et selon les modalités prévues par la présente décision.

Pour permettre ..... (à l'entreprise de travail temporaire/au groupement d employeurs/à l'entreprise temporaire et au groupement d'employeurs) de leur verser la prime, la présente décision ..... (lui/leur) sera communiquée sans délai, ainsi que la liste des travailleurs temporaires bénéficiaires, le montant de la prime qui leur est due et la date de versement de la prime aux salariés permanents de l'entreprise.



Article 3 - Montant de la prime


Obs : 
le niveau du montant de la prime peut être modulé selon les bénéficiaires en fonction de critères légaux. Ces critères sont la rémunération, le niveau de classification, le temps de présence effective durant l'année écoulée, la durée du travail prévue au contrat et l'ancienneté dans l'entreprise. Tout autre critère de modulation est proscrit. Ces critères peuvent être combinés entre eux et s'apprécient soit sur les 12 mois glissants précédant la date de versement de la prime (pour les critères reposant sur la rémunération, la durée de présence et la durée de travail prévue au contrat) soit au moment du versement de la prime (pour les critères reposant sur l'ancienneté et le niveau de classification). L'administration n'a pas expressément prévu le cas d'une application des critères de modulation conduisant au versement d'une prime égale à zéro (et donc, de facto, sur la possibilité d'exclure des salariés du bénéfice de la prime non en raison d'un plafond de rémunération mais de l'application des critères de modulation). Interrogée par notre rédaction, l'Urssaf a précisé qu'elle autorise seulement les primes d'un montant nul en cas de modulation reposant sur la durée de présence du salarié durant l'année écoulée, lorsque le salarié est absent pendant les 12 mois précédant le versement de la prime. Ainsi, hormis pour le critère de durée de présence précité, il est nécessaires de prévoir une prime plancher. Autre point de vigilance : les écarts de montant disproportionnés conduisent à la perte des exonérations sociales attachées à la prime, quel que soit le ou les critères de modulation utilisés.

  * En l'absence de modulation de la prime :
Le montant de la prime de partage de la valeur est fixé à ..... (montant) € par année civile et par bénéficiaire.

  * En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon la rémunération perçue par le salarié :
Le montant de la prime varie selon la rémunération de base ..... (brute/nette) perçue sur les 12 mois précédant le versement de la prime, à laquelle s'ajoute ..... (à compléter).


Obs : 
ce critère de modulation s'apprécie sur les 12 mois glissants précédant le versement de la prime. Aucune précision n'est apportée par la loi et l'administration sur les éléments de rémunération à retenir. Dans le silence des textes, la rémunération retenue peut être la rémunération brute ou la rémunération nette perçue (en pratique, il s'agit souvent d'une rémunération brute), la rémunération de base ou une rémunération spécifique qui englobe, par exemple, la rémunération de base et la rémunération variable moyenne des 12 derniers mois ou le paiement des heures supplémentaires structurelles.

Il est fixé à :

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération inférieure à ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre ..... (montant de la rémunération) € et ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre ..... (montant de la rémunération) € et ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération supérieure à ..... (montant de la rémunération) €.
Obs : 
ajouter autant de mentions que nécessaire.
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Si l'entreprise souhaite moduler le montant de la prime selon la durée de travail prévue au contrat de travail, ajouter :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour des salariés travaillant à temps plein. Le montant de la prime est réduit à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel, selon les modalités suivantes : ..... (à compléter).
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Si l'entreprise souhaite moduler le montant de la prime selon la durée de présence effective du salarié pendant l'année écoulée, ajouter :

Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour les salariés présents durant les 12 mois précédant la date de versement de la prime. La durée de présence est appréciée ..... (en fonction de la durée de présence effective du salarié dans l'entreprise/dans les mêmes conditions que celles prévues dans le cadre de la réduction générale des cotisations patronales dite réduction Fillon). En tout état de cause, sont considérés comme étant présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :


Obs : 
ce critère de modulation s'apprécie sur les 12 mois glissants précédant le versement de la prime, soit dans les mêmes conditions que celles prévues dans le cadre de la réduction Fillon, soit en fonction de la durée de présence effective du salarié dans l'entreprise. 

-  congé de maternité ;

-  congé de paternité et d'accueil de l'enfant ;

-  congé d'adoption ;

-  congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel ;

-  congé pour enfant malade ;

-  congé de présence parentale ;

-  congé acquis par don de jours de repos pour enfant handicapé ou gravement malade.
Obs : 
ces congés sont assimilés par la loi « Pouvoir d'achat » du 16 août 2022 à une durée de présence effective. L'entreprise peut ajouter d'autres congés si elle le souhaite.


Si, durant cette période, le bénéficiaire s'est absenté pour un autre motif que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion, dans la limite d'un montant de prime minimal de ..... (montant plancher) €.


Obs : 
le BOSS ne prévoit pas expressément la possibilité d'un montant de prime nul en raison de l'application du critère de modulation reposant sur la durée de présence du salarié. Mais, interrogée par notre rédaction, l'Urssaf l'accepte. Cette position n'étant pas, pour l'heure, juridiquement opposable, nous maintenons la version du modèle prévoyant un montant plancher. Nous recommandons aux entreprises qui souhaitent s'en affranchir de contacter leur Urssaf pour s'assurer de la validité de leur décision sur ce point.

  * En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon le niveau de classification du salarié :
Le montant de la prime varie selon le niveau de classification de chaque bénéficiaire prévu par ..... (la convention collective de branche applicable à l'entreprise/l'accord collectif d'entreprise/autre) auquel il est attaché à la date de versement de la prime.


Obs : 
selon l'administration, ce critère de modulation s'apprécie au moment du versement de la prime.

Il est fixé à :

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés classés ..... (préciser le ou les niveaux de classification visés) ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés classés ..... (préciser le ou les niveaux de classification visés) ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés classés ..... (préciser le ou les niveaux de classification visés) ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés classés ..... (préciser le ou les niveaux de classification visés).
Obs : 
ajouter autant de mentions que nécessaire.
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Si l'entreprise souhaite moduler le montant de la prime selon la durée du travail au contrat de travail, ajouter :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour des salariés travaillant à temps plein. Le montant de la prime est réduit à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel, selon les modalités suivantes : ..... (à compléter).
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Si l'entreprise souhaite moduler le montant de la prime selon la durée de présence effective du salarié pendant l'année écoulée, ajouter :

Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour les salariés présents durant les 12 mois précédant la date de versement de la prime. La durée de présence est appréciée ..... (en fonction de la durée de présence effective du salarié dans l'entreprise/dans les mêmes conditions que celles prévues dans le cadre de la réduction générale des cotisations patronales dite réduction Fillon). En tout état de cause, sont considérés comme étant présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :


Obs : 
ce critère de modulation s'apprécie sur les 12 mois précédant le versement de la prime, soit en fonction de la durée de présence effective du salarié dans l'entreprise, soit dans les mêmes conditions que celles prévues dans le cadre de la réduction Fillon.

-  congé de maternité ;

-  congé de paternité et d'accueil de l'enfant ;

-  congé d'adoption ;

-  congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel ;

-  congé pour enfant malade ;

-  congé de présence parentale ;

-  congé acquis par don de jours de repos pour enfant handicapé ou gravement malade.
Obs : 
ces congés sont assimilés par la loi « Pouvoir d'achat » du 16 août 2022 à une durée de présence effective. L'entreprise peut ajouter d'autres congés si elle le souhaite.


Si, durant cette période, le bénéficiaire s'est absenté pour un autre motif que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion, dans la limite d'un montant de prime minimal de ..... (montant plancher) €.


Obs : 
le BOSS ne prévoit pas expressément la possibilité d'un montant de prime nul en raison de l'application du critère de modulation reposant sur la durée de présence du salarié. Mais, interrogée par notre rédaction, l'Urssaf l'accepte. Cette position n'étant pas, pour l'heure, juridiquement opposable, nous maintenons la version du modèle prévoyant un montant plancher. Nous recommandons aux entreprises qui souhaitent s'en affranchir de contacter leur Urssaf pour s'assurer de la validité de leur décision sur ce point.

  * En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon le temps de présence effective durant l'année écoulée :

Obs : 
ce critère de modulation s'apprécie sur les 12 mois glissants précédant le versement de la prime, soit en fonction de la durée de présence effective du salarié dans l'entreprise, soit dans les mêmes conditions que celles prévues dans le cadre de la réduction Fillon.

Le montant de la prime est fixé à ..... (montant de la prime) € pour les salariés présents durant les 12 mois précédant la date de versement de la prime. La durée de présence est appréciée ..... (en fonction de la durée de présence effective du salarié dans l'entreprise/dans les mêmes conditions que celles prévues dans le cadre de la réduction générale des cotisations patronales dite réduction Fillon). En tout état de cause, sont considérés comme étant présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :

-  congé de maternité ;

-  congé de paternité et d'accueil de l'enfant ;

-  congé d'adoption ;

-  congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel ;

-  congé pour enfant malade ;

-  congé de présence parentale ;

-  congé acquis par don de jours de repos pour enfant handicapé ou gravement malade.
Obs : 
ces congés sont assimilés par la loi « Pouvoir d'achat » du 16 août 2022 à une durée de présence effective. L'entreprise peut ajouter d'autres congés si elle le souhaite.

Si, durant cette période, le bénéficiaire s'est absenté pour un autre motif que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion, dans la limite d'un montant de prime minimal de ..... (montant plancher) €.


Obs : 
le BOSS ne prévoit pas expressément la possibilité d'un montant de prime nul en raison de l'application du critère de modulation reposant sur la durée de présence du salarié,. Mais, interrogée par notre rédaction, l'Urssaf l'accepte. Cette position n'étant pas, pour l'heure, juridiquement opposable, nous maintenons la version du modèle prévoyant un montant plancher. Nous recommandons aux entreprises qui souhaitent s'en affranchir de contacter leur Urssaf pour s'assurer de la validité de leur décision sur ce point

  [image: image6.png]


Si l'entreprise souhaite également moduler le montant de la prime selon la durée de travail prévue au contrat de travail, ajouter :
Le montant de la prime est fixé pour des salariés travaillant à temps plein. Il est réduit à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel selon les modalités suivantes : ..... (à compléter).

  * En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon la durée de travail prévue au contrat de travail :
Le montant de la prime de partage de la valeur est fixé à ..... (montant de la prime) € par année civile et par bénéficiaire.

Ce montant est fixé pour des salariés travaillant à temps plein. Il est réduit à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel, selon les modalités suivantes : ..... (à compléter).

  * En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon l'ancienneté du salarié dans l'entreprise :
Le montant de la prime varie selon l'ancienneté acquise dans l'entreprise par le bénéficiaire à la date de versement de la prime.

Il est fixé à :

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté inférieure à ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté comprise entre ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) et ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté comprise entre ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) et ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté supérieure à ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté).
Obs : 
ajouter autant de mentions que nécessaire.
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Si l'entreprise souhaite moduler le montant de la prime selon la durée de travail prévue au contrat de travail, ajouter :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour des salariés travaillant à temps plein. Ils sont réduits à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel, selon les modalités suivantes : ..... (à compléter).
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Si l'entreprise souhaite moduler le montant de la prime selon la durée de présence effective du salarié durant l'année écoulée, ajouter :

Obs : 
ce critère de modulation s'apprécie sur les 12 mois glissants précédant le versement de la prime, soit dans les mêmes conditions que celles prévues dans le cadre de la réduction Fillon, soit en fonction de la durée de présence effective du salarié dans l'entreprise.

Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour les salariés présents durant les 12 mois précédant la date de versement de la prime. La durée de présence est appréciée ..... (en fonction de la durée de présence effective du salarié dans l'entreprise/dans les mêmes conditions que celles prévues dans le cadre de la réduction générale des cotisations patronales dite réduction Fillon). En tout état de cause, sont considérés comme étant présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :

-  congé de maternité ;

-  congé de paternité et d'accueil de l'enfant ;

-  congé d'adoption ;

-  congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel ;

-  congé pour enfant malade ;

-  congé de présence parentale ;

-  congé acquis par don de jours de repos pour enfant handicapé ou gravement malade.
Obs : 
ces congés sont assimilés par la loi « Pouvoir d'achat » du 16 août 2022 à une durée de présence effective. L'entreprise peut ajouter d'autres congés si elle le souhaite.


Si, durant cette période, le bénéficiaire s'est absenté pour un autre motif que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion, dans la limite d'un montant de prime minimal de ..... (montant plancher) €.


Obs : 
le BOSS ne prévoit pas expressément la possibilité d'un montant de prime nul en raison de l'application du critère de modulation reposant sur la durée de présence du salarié. Mais, interrogée par notre rédaction, l'Urssaf l'accepte. Cette position n'étant pas, pour l'heure, juridiquement opposable, nous maintenons la version du modèle prévoyant un montant plancher. Nous recommandons aux entreprises qui souhaitent s'en affranchir de contacter leur Urssaf pour s'assurer de la validité de leur décision sur ce point.

  * En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon la rémunération et le niveau de classification du salarié :

Obs : 
selon l'administration, le critère de modulation reposant sur la rémunération s'apprécie sur les 12 mois précédant le versement de la prime ; celui reposant sur le niveau de classification s'apprécie au moment du versement de la prime. Aucune précision n'est apportée par la loi et l'administration sur les éléments de rémunération à retenir. Dans le silence des textes, la rémunération retenue peut être la rémunération brute ou la rémunération nette perçue (en pratique, il s'agit souvent d'une rémunération brute), la rémunération de base ou une rémunération spécifique qui englobe, par exemple, la rémunération de base et la rémunération variable moyenne des 12 derniers mois ou le paiement des heures supplémentaires structurelles.

Le montant de la prime varie selon la rémunération de base ..... (brute/nette) du bénéficiaire perçue sur les 12 mois précédant le versement de la prime à laquelle s'ajoute ..... (à compléter), et selon le niveau de classification prévu par ..... (la convention collective applicable dans l'entreprise/l'accord collectif d'entreprise/autre) auquel il est attaché à la date de versement de la prime.

Il est fixé à :

-  Salariés classés ..... (préciser le ou les niveaux de classification) :

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération inférieure à ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre ..... (montant de la rémunération) € et ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre ..... (montant de la rémunération) € et ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération supérieure à ..... (montant de la rémunération) € ;

-  Salariés classés ..... (préciser le ou les niveaux de classification) :

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération inférieure à ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre ..... (montant de la rémunération) € et ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre ..... (montant de la rémunération) € et ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération supérieure à ..... (montant de la rémunération) €.

-  Salariés classés ..... (préciser le ou les niveaux de classification) :

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération inférieure à ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre ..... (montant de la rémunération) € et ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre ..... (montant de la rémunération) € et ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération supérieure à ..... (montant de la rémunération) €.
Obs : 
ajouter autant de mentions que nécessaire.
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Si l'entreprise souhaite moduler le montant de la prime selon la durée de travail prévue au contrat de travail, ajouter :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour des salariés travaillant à temps plein. Le montant de la prime est réduit à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel, selon les modalités suivantes : ..... (à compléter).
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Si l'entreprise souhaite moduler le montant de la prime selon la durée de présence effective du salarié durant l'année écoulée, ajouter :

Obs : 
ce critère de modulation s'apprécie sur les 12 mois glissants précédant le versement de la prime, soit dans les mêmes conditions que celles prévues dans le cadre de la réduction Fillon soit en fonction de la durée de présence effective du salarié dans l'entreprise.

Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour les salariés présents durant 12 mois précédant la date de versement de la prime. La durée de présence est appréciée ..... (en fonction de la durée de présence effective du salarié dans l'entreprise/dans les mêmes conditions que celles prévues dans le cadre de la réduction générale des cotisations patronales dite réduction Fillon). En tout état de cause, sont considérés comme étant présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :

-  congé de maternité ;

-  congé de paternité et d'accueil de l'enfant ;

-  congé d'adoption ;

-  congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel ;

-  congé pour enfant malade ;

-  congé de présence parentale ;

-  congé acquis par don de jours de repos pour un enfant handicapé ou gravement malade.
Obs : 
ces congés sont assimilés par la loi « Pouvoir d'achat » du 16 août 2022 à une durée de présence effective. L'entreprise peut ajouter d'autres congés si elle le souhaite.


Si, durant cette période, le bénéficiaire s'est absenté pour un autre motif que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion, dans la limite d'un montant de prime minimal de ..... (montant plancher) €.


Obs : 
le BOSS ne prévoit pas expressément la possibilité d'un montant de prime nul en raison de l'application du critère de modulation reposant sur la durée de présence du salarié. Mais, interrogée par notre rédaction, l'Urssaf l'accepte. Cette position n'étant pas, pour l'heure, juridiquement opposable, nous maintenons la version du modèle prévoyant un montant plancher. Nous recommandons aux entreprises qui souhaitent s'en affranchir de contacter leur Urssaf pour s'assurer de la validité de leur décision sur ce point.

  * En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon la rémunération et l'ancienneté du salarié :

Obs : 
le critère de modulation relatif à la rémunération s'apprécie sur les 12 mois précédant la date de versement de la prime et le critère relatif à l'ancienneté s'apprécie au moment du versement de la prime. Aucune précision n'est apportée par la loi et l'administration sur les éléments de rémunération à retenir. Dans le silence des textes, la rémunération retenue peut être la rémunération brute ou la rémunération nette perçue (en pratique, il s'agit souvent d'une rémunération brute), la rémunération de base ou une rémunération spécifique qui englobe, par exemple, la rémunération de base et la rémunération variable moyenne des 12 derniers mois ou le paiement des heures supplémentaires structurelles.

Le montant de la prime varie selon la rémunération de base ..... (brute/nette) du bénéficiaire perçue sur les 12 mois précédant le versement de la prime à laquelle s'ajoute ..... (à compléter) et selon l'ancienneté acquise dans l'entreprise par le bénéficiaire à la date de ce versement.

-  Salariés ayant acquis une ancienneté inférieure à ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) :

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération inférieure à ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre ..... (montant de la rémunération) € et ..... (montant de la rémunération) € ; 

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération supérieure à ..... (montant de la rémunération) € ;

-  Salariés ayant acquis une ancienneté comprise entre ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) et ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) :

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération inférieure à ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre ..... (montant de la rémunération) € et ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre ..... (montant de la rémunération) € et ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération supérieure à ..... (montant de la rémunération) €.

-  Salariés ayant acquis une ancienneté supérieure à ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) :

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération inférieure à ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération comprise entre ..... (montant de la rémunération) € et ..... (montant de la rémunération) € ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés percevant une rémunération supérieure à ..... (montant de la rémunération) €. 
Obs : 
ajouter autant de mentions que nécessaire.
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Si l'entreprise souhaite moduler le montant de la prime en fonction de la durée de travail prévue au contrat de travail, ajouter :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour des salariés travaillant à temps plein. Le montant de la prime est réduit à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel, selon les modalités suivantes : ..... (à compléter).
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Si l'entreprise souhaite moduler le montant de la prime selon la durée de présence effective du salarié durant l'année écoulée, ajouter :

Obs : 
ce critère de modulation s'apprécie sur les 12 mois glissants précédant le versement de la prime, soit dans les mêmes conditions que celles prévues dans le cadre de la réduction Fillon, soit en fonction de la durée de présence effective du salarié dans l'entreprise. 

Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour les salariés présents durant 12 mois précédant la date de versement de la prime. La durée de présence est appréciée ..... (en fonction de la durée de présence du salarié dans l'entreprise/dans les mêmes conditions que celles prévues dans le cadre de la réduction générale des cotisations patronales dite réduction Fillon). En tout état de cause, sont considérés comme étant présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :

-  congé de maternité ;

-  congé de paternité et d'accueil de l'enfant ;

-  congé d'adoption ;

-  congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel ;

-  congé pour enfant malade ;

-  congé de présence parentale ;

-  congé acquis par don de jours de repos pour enfant handicapé ou gravement malade.
Obs : 
ces congés sont assimilés par la loi « Pouvoir d'achat » du 16 août 2022 à une durée de présence effective. L'entreprise peut ajouter d'autres congés si elle le souhaite.


Si, durant cette période, le bénéficiaire s'est absenté pour un autre motif que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion, dans la limite d'un montant de prime minimal de ..... (montant plancher) €.


Obs : 
le BOSS ne prévoit pas expressément la possibilité d'un montant de prime nul en raison de l'application du critère de modulation reposant sur la durée de présence du salarié. Mais, interrogée par notre rédaction, l'Urssaf l'accepte. Cette position n'étant pas, pour l'heure, juridiquement opposable, nous maintenons la version du modèle prévoyant un montant plancher. Nous recommandons aux entreprises qui souhaitent s'en affranchir de contacter leur Urssaf pour s'assurer de la validité de leur décision sur ce point.

  * En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon l'ancienneté et le niveau de classification du salarié :

Obs : 
ces critères de modulation s'apprécient, selon l'administration, au moment du versement de la prime. 

Le montant de la prime varie selon l'ancienneté acquise dans l'entreprise par le bénéficiaire à la date de versement de la prime et selon le niveau de classification prévu par ..... (la convention collective applicable dans l'entreprise/l'accord collectif d'entreprise/autre) auquel il est attaché à cette même date.

Il est fixé à :

-  Salariés classés ..... (préciser le ou les niveaux de classification) :

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté inférieure à ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté comprise entre ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) et ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté supérieure à ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;

-  Salariés classés ..... (préciser le ou les niveaux de classification) :

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté inférieure à ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté comprise entre ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) et ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté supérieure à ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;

-  Salariés classés ..... (préciser le ou les niveaux de classification) :

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté inférieure à ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté comprise entre ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) et ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté) ;

-  ..... (montant de la prime) € pour les salariés ayant acquis une ancienneté supérieure à ..... (nombre de mois ou d'années d'ancienneté).
Obs : 
ajouter autant de mentions que nécessaire.
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Si l'entreprise souhaite moduler le montant de la prime selon la durée de travail prévue au contrat de travail, ajouter :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour des salariés travaillant à temps plein. Le montant de la prime est réduit à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel, selon les modalités suivantes : ..... (à compléter).
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Si l'entreprise souhaite moduler le montant de la prime selon la durée de présence effective du salarié durant l'année écoulée, ajouter :

Obs : 
ce critère de modulation s'apprécie sur les 12 mois glissants précédant le versement de la prime, soit dans les mêmes conditions que celles prévues dans le cadre de la réduction Fillon soit en fonction de la durée de présence effective du salarié dans l'entreprise. 

Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour les salariés présents durant 12 mois précédant la date de versement de la prime. La durée de présence est appréciée ..... (en fonction de la durée de présence effective du salarié dans l'entreprise/dans les mêmes conditions que celles prévues dans le cadre de la réduction générale des cotisations patronales). En tout état de cause, sont considérés comme étant présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :

-  congé de maternité ;

-  congé de paternité des d'accueil de l'enfant ;

-  congé d'adoption ;

-  congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel ;

-  congé pour enfant malade ;

-  congé de présence parentale ;

-  congé acquis par don de jours de repos pour enfant handicapé ou gravement malade.
Obs : 
ces congés sont assimilés par la loi « Pouvoir d'achat » du 16 août 2022 à une durée de présence effective. L'entreprise peut ajouter d'autres congés si elle le souhaite.


Si, durant cette période, le bénéficiaire s'est absenté pour un autre motif que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion, dans la limite d'un montant de prime minimal de ..... (montant plancher) €.


Obs : 
le BOSS ne prévoit pas expressément la possibilité d'un montant de prime nul en raison de l'application du critère de modulation reposant sur la durée de présence du salarié. Mais, interrogée par notre rédaction, l'Urssaf l'accepte. Cette position n'étant pas, pour l'heure, juridiquement opposable, nous maintenons la version du modèle prévoyant un montant plancher. Nous recommandons aux entreprises qui souhaitent s'en affranchir de contacter leur Urssaf pour s'assurer de la validité de leur décision sur ce point.

  * En cas de modulation de la prime par bénéficiaire selon la rémunération, le niveau de classification et l'ancienneté du salarié :

Obs : 
le critère de modulation reposant sur la rémunération s'apprécie sur les 12 mois glissants précédant la date de versement de la prime ; ceux reposant sur le niveau de classification et l'ancienneté s'apprécient au moment du versement de la prime. Aucune précision n'est apportée par la loi et l'administration sur les éléments de rémunération à retenir. Dans le silence des textes, la rémunération retenue peut être la rémunération brute ou la rémunération nette perçue (en pratique, il s'agit souvent d'une rémunération brute), la rémunération de base ou une rémunération spécifique qui englobe, par exemple, la rémunération de base et la rémunération variable moyenne des 12 derniers mois ou le paiement des heures supplémentaires structurelles.

Le montant de la prime varie selon la rémunération de base ..... (brute/nette) du bénéficiaire perçue sur les 12 mois précédant le versement de la prime à laquelle s'ajoute ..... (à compléter), selon le niveau de classification prévu par ..... (la convention collective applicable dans l'entreprise/l'accord collectif d'entreprise/autre) auquel il est attaché à la date de versement de la prime et selon l'ancienneté qu'il a acquise dans l'entreprise à cette même date.

Il est fixé comme suit :

	
Ancienneté

	
Rémunération inférieure à .....(à compléter)

	
Rémunération comprise entre.....(à compléter) et .....(à compléter)

	
Rémunération supérieure à .....(à compléter)


		
Niveau de classification .....(à compléter)

	
Niveau de classification .....(à compléter)

	
Niveau de classification .....(à compléter)

	
Niveau de classification .....(à compléter)

	
Niveau de classification .....(à compléter)

	
Niveau de classification .....(à compléter)


	
Inférieure à ..... (à compléter)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)


	
Comprise entre ..... (à compléter) et ..... (à compléter)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)


	
Comprise entre ..... (à compléter) et ..... (à compléter)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)


	
Supérieure à ..... (à compléter)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)

	
..... (montant de la prime)
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Si l'entreprise souhaite moduler le montant de la prime selon la durée de travail prévue au contrat de travail, ajouter :
Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour des salariés travaillant à temps plein. Le montant de la prime est réduit à due proportion pour les salariés travaillant à temps partiel selon les modalités suivantes : ..... (à compléter).
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Si l'entreprise souhaite moduler le montant de la prime selon la durée de présence effective du salarié pendant l'année écoulée, ajouter :

Obs : 
ce critère de modulation s'apprécie, comme pour la prime exceptionnelle de pouvoir d'achat, sur les 12 mois glissants précédant le versement de la prime, soit dans les mêmes conditions que celles prévues dans le cadre de la réduction Fillon soit en fonction de la durée de présence effective du salarié dans l'entreprise.

Les montants mentionnés ci-avant sont fixés pour les salariés présents 12 mois précédant la date de versement de la prime. La durée de présence est appréciée ..... (en fonction de la durée de présence effective du salarié dans l'entreprise/dans les mêmes conditions que celles prévues dans le cadre de la réduction générale des cotisations patronales dite réduction Fillon). En tout état de cause, sont considérés comme étant présents les salariés absents dans le cadre des congés suivants :

-  congé de maternité ;

-  congé de paternité et d'accueil de l'enfant ;

-  congé d'adoption ;

-  congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel ;

-  congé pour enfant malade ;

-  congé de présence parentale ;

-  congé acquis par don de jours de repos au titre d'un enfant handicapé ou gravement malade.
Obs : 
ces congés sont assimilés par la loi « Pouvoir d'achat » du 16 août 2022 à une durée de présence effective. L'entreprise peut ajouter d'autres congés si elle le souhaite.


Si, durant cette période, le bénéficiaire s'est absenté pour un autre motif que ceux visés ci-avant, le montant de sa prime est réduit à due proportion, dans la limite d'un montant de prime minimal de ..... (montant plancher) €.


Obs : 
le BOSS ne prévoit pas expressément la possibilité d'un montant de prime nul en raison de l'application du critère de modulation reposant sur la durée de présence du salarié. Mais, interrogée par notre rédaction, l'Urssaf l'accepte. Cette position n'étant pas, pour l'heure, juridiquement opposable, nous maintenons la version du modèle prévoyant un montant plancher. Nous recommandons aux entreprises qui souhaitent s'en affranchir de contacter leur Urssaf pour s'assurer de la validité de leur décision sur ce point.



Article 4 - Versement de la prime


Obs : 
le versement de la prime de partage de la valeur peut se faire en plusieurs fois au cours de l'année civile, dans la limite d'une fois par trimestre. Ni la loi ni l'administration ne précisent s'il s'agit de trimestre civil ou non. Dans le silence des textes, un versement tous les trimestres civils semble possible, sans avoir besoin de respecter une durée de 3 mois entre les versements. La décision peut prévoir les différentes dates de versement de la prime en précisant, pour chaque date, le montant précis du versement. Elle peut aussi fixer les différentes dates de versement de la prime sans autre précision. Le modèle de DUE formalise le second cas de figure. A noter que, depuis le 1er décembre 2023, deux primes de partage de la valeur peuvent être versées au titre d'une même année civile, dans la limite des versements trimestriels et des plafonds d'exonération.

  * Si la prime est versée en une seule fois au cours de l'année civile :
La prime de partage de la valeur est versée le ..... (date à compléter mais à verser à compter du 1er juillet 2022).

  * Si la prime est versée en deux fois au cours de l'année civile :
La prime de partage de la valeur est versée, en deux fois, les ..... (date du premier versement) et ..... (date du second versement).

  * Si la prime est versée en trois fois au cours de l'année civile :
La prime de partage de la valeur est versée en trois fois, les ..... (date du premier versement), ..... (date du deuxième versement) et ..... (date du troisième versement).

  * Si la prime est versée en quatre fois durant l'année écoulée :
La prime de partage de la valeur est versée, en quatre fois, les ..... (date du premier versement), ..... (date du deuxième versement), ..... (date du troisième versement) et ..... (date du quatrième versement).
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Si l'entreprise dispose d'un ou de plusieurs plans d'épargne salariale et/ou d'un ou de plusieurs plans d'épargne retraite d'entreprise, ajouter :

Article 4 bis - Affectation de la prime

Chaque bénéficiaire reçoit lors du versement de la prime, par ..... (courrier postal/courrier électronique/autres), un document l'informant du montant de ses droits.

Il peut opter pour :

-  un règlement partiel ou total de sa prime ;

-  un versement partiel ou total sur ..... (le plan d'épargne salariale/les plans d'épargne salariale/le plan d'épargne retraite d'entreprise/les plans d'épargne salariale et retraite d'entreprise) en vigueur dans l'entreprise à la date de versement.

Il est rappelé qu'à la date de la présente décision, les salariés ont accès à ..... (préciser les plans accessibles aux salariés).

A défaut de choix dans un délai maximal de 15 jours courant à compter de la réception du document informatif précité, la prime de partage de la valeur lui étant attribuée lui sera versée dans les conditions fixées à l'article 4 de la présente décision.


Article 5 - Prise d'effet et durée de la décision

La présente décision prend effet le ..... (date de la prise d'effet) et prendra fin le ..... (date de fin).


Article 6 - Notification de la décision

La présente décision est notifiée à chaque salarié visé par l'article 2, selon les modalités suivantes : ..... (à compléter).
Obs : 
les salariés doivent être informés de l'existence de cette décision par tout moyen conférant date certaine.

Les salariés embauchés postérieurement à la notification de la présente décision mais antérieurement au versement de la prime se verront remettre une notification lors de la remise de leur contrat de travail.


Fait à ..... (lieu), le ..... (date)


Pour l'entreprise


..... (prénom) ..... (nom)


..... (qualité)

Signature

